
Le Témoin
12. Le témoin devra être un tube creux et lisse, de section circulaire, fait

en bois, en métal ou en tout autre matériau rigide, d’une seule pièce,
dont la longueur sera de 28 à 30cm. La circonférence mesurera de
12cm à 13cm et le poids ne sera pas inférieur à 50g. Il devrait être
coloré de façon à être facilement visible pendant la course.

13. Le témoin doit être porté à la main durant toute la course. Les
athlètes ne sont pas autorisés à porter des gants ou à s’enduire les
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mains de substances leur permettant d’avoir une meilleure prise sur
le témoin. S’il tombe, il doit être ramassé par l’athlète qui l’a fait
tomber. Il peut quitter son couloir pour récupérer le témoin à
condition que, ce faisant, il ne diminue pas la distance devant être
parcourue. Sous réserve du respect de ces dispositions et si aucun
athlète n’a été lésé dans cette opération, la chute du témoin ne doit
pas entraîner de disqualification.

14. Dans toutes les courses de relais, le témoin doit être échangé dans la
zone de transmission. Le passage du témoin commence dès qu’il est
touché par le coureur receveur et est terminé seulement au moment
où il est uniquement dans la main du coureur receveur. Pour ce qui
est de la zone de transmission, c’est uniquement la position du
témoin qui est déterminante et non celle du corps des athlètes. Le
passage du témoin à l’extérieur de la zone de transmission
entraînera la disqualification.

15. Avant de recevoir et/ou après avoir passé le témoin, les athlètes
doivent demeurer dans leurs couloirs ou zones respectives, dans ce
dernier cas jusqu’à ce que la piste soit dégagée afin de ne pas gêner
les autres athlètes. Les règles 163.3 et 163.4 ne s’appliqueront pas à
ces athlètes. Si un athlète gêne délibérément un membre d’une autre
équipe en quittant sa place ou son couloir à la fin de son parcours,
son équipe sera disqualifiée.

16. L’aide en poussant ou par tout autre moyen entraînera la
disqualification.

17. Les athlètes déjà engagés pour la compétition, que ce soit pour cette
épreuve ou pour n’importe quelle autre, peuvent être utilisés,
jusqu’au nombre de quatre, pour la composition de l’équipe de
relais pour n’importe quel tour. Cependant, lorsqu’une équipe de
relais a débuté dans une compétition, seuls deux athlètes
supplémentaires peuvent être utilisés comme remplaçants dans la
composition de l’équipe. Le non-respect de cette règle par une
équipe entraînera sa disqualification.

18. La composition des équipes et l’ordre des coureurs pour une course
de relais devront être annoncés officiellement au plus tard une heure
avant l’heure d’appel publiée pour la première série de chaque tour
de la compétition. Les changements ultérieurs doivent être vérifiés
par un officiel médical nommé par le Comité Organisateur et ne
peuvent intervenir que jusqu’au dernier appel pour la série
particulière à laquelle participe l’équipe.
Le non-respect de cette règle par une équipe entraînera sa
disqualification.
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